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nistrattoas'*oucleuso dM intérêts dé la rilta* 
et ta seraient plus facilement par une admi
nistration calme et modérée, que par une 
troupe d'affamée, dont le premier souci est 
d'émettre le « voeu que l M conseillers mu
nicipaux soient rétribués. > (ArticU 2). 

3» Il y a «n ia les articles-blagues, déco-
, rés aa.Dons d'étules, de TTBQZ ou d'exa

men, et destinés à faire prendre patience 
aux frères et •amis, pendant que les heu
reux élus s'engraisseront au pouToir. Ces 
articles là, encore une fois, ne tromperont 
qu* ceux qui veulent bien l'être. 

L e s v r a i s a r t i c l e s R a d i c a u x . 
A.rt. 14. — Laïcisation des Ecoles, Salles 

d'Asiles et Crèches, de concert arec l'auto
rité compétente. 

L'autorité compétente, en fait d'éduca
tion, ce sont les Pères de famille. — Eh 
bien, le* pères de famille entendent restar 
libres de placer leurs enfants où ben leur 
semble, supprimer les éeoles eongréganis-
tea, c'est supprimer cette liberté. 

Messieurs le* radicaux entendent nous 
traiter comme un pays conquis : ils sup
primeront tout ce qui les gène — mais ce 
qui TOUS gène, nous arrange,nous — n'im
porte, nous ne sommes pas au pouvoir 
pour respecter les droits des autres, mais. 
pour satisfaire nos haines, et noue donner 
des jouissances. Ainsi, c'est entendu, tous 
je* Frères, toutes les Saurs, qui se dévouent 
depuis bientôt cinquante ans, à Roubalx, en 
seront expulsés, au mépris des droits ac
quis et des services rendus. 

La gent radicale ne connaît et ne prati
que qu'une seule liberté, celle qu'on a 
appelée la liberté du cœur, l'ingratitude. 

Art. 18 — Application ri goure uso du nou
veau programme. 

Savez-vous ce qu'il contient ce nouveau 
programme T le voici. 

Enseignement laïque, lisez impie et irré
ligieux : Il n'est plus question de Dieu à 
l'école .. pas plus que s'il n'y avait pas de 
Dien.il devra s'estimer bien heureux, si oc 
le laisse tranquille. 

Plus aucune connaissance religieuse. 
Plus de morale sérieuse. 
Plus de crucifix : en les décrochera et on 

les remplacera probablement par le buste 
de Marianne, flanquée du buste d'Emile 
Moreau. 

Elle sors bien, la jeunesse ainsi édu-
quée 1 

Enseignement obligatoire.— C'est à-dire 
un blâme d'abord, puis une amende, puis 
la prison, pour le père de famille, dont le 
marmot aura fait l'école buissonnière I 

Encore est-on averti que l'application 
sera rigoureuse 1 II est vrai que nous avons 
une compensation : 

Art. 25. — Enseignement gradué de la 
gymnastique aux deux sexes. 

Bon I c'est sans doute pour préparer les 
Roubaisiens à la c grande évolution so
ciale, économique et scientifique. » 

Grande représentation que Monsieur le 
conseiller général se propose de nous don
ner prochainement, et 4 laquelle 11 convie 
ses concitoyens. 
Art. 24. — Création d'un collège communal 
v laïque. 

Que veut-on dire ! créer, c'est bâtir ; e'est 
donc un second collège communal que l'en 
songe à construire. Mais cela coûtera un 
joli sou à la ville, qui ne paie rien mainte
nant pour l'enseignement secondaire. Ou 
bien songerait-on à installer un nouveau 
personnel dans ta collège actuel 1 mais 
atajs* en oublie ta contrat passé entre tas 
administrations diocésaine et municipale, 
en 'bonne et due forme, avec enregistre
ment au Conseil d'Etat, et, eu vertu duquel 
le personnel actuel a ta droil d'occuper les 
bâliments'raunieipaux pour trois ans et 
demi, encore, c'est-à-dire assez longtemps 
pour que léjaouveau Conseil municipal, 
qui n'est élu que pour trois ans, n'ait pas 
à s'occuper de cette question de collège. 
Art. 35. — Laïcisation des hospices, hôpi

taux et Bureau de Bienfaisance. 
Quelle fureur do laïciser 1 — et par qui 

remplacer les religieuses ? — mais on ne 
renvoie pas ainsi les gens, sans dire le 
motif de leur renvoie. Voyons I qu'avex-
vous à leur reprocher ? ôtes-vous sûr que 
les autres feront mieux ? — Voilà mainte
nant que TOUS voulez supprimer la liberté 
de servir les pauvres et de se dévouer pour 
les malheureux 1 
Art 7. — Suppression d'autorisation des 

quêtes particulières à domicile, etc. 
Encore une liberté supprimée, celle de 

laeharité.Laisscz donner ceux à qui il plait 
de donner ; et TOUS, ne donnes pas, s'il 
TOUS plait ainsi, voilà tout. 

On excepte les quêtes de bienfaisance, 
pour permettre sans doute au tombereau 
municipal de se promener en Tille comme 
par le passé et de rapporter quelque redin
gote à la convenance de quelque nouveau 
conseiller t 
Art. 13.—Suppression des dépenses non 

obligatoire» concernant les cultes et les 
fonctionnaires cirita rétribués par l'Eut. 
Tans pis pour les pauvres, ils ne seront 

pas surpris si les aumônes du clergé dimi
nuent forcément, et il* sauront désormais 
qu'ils peuvent •'adresser aux futurs con
seillers municipaux dont tas fonctions 
seront rétribuées. On prend dans une 
poche, pour garnir la eienne. 
Art. 14.—Application rigoureuse du décret 

ué 1809, concernant les fabriques des 
églises. 
"De quoi se mêlent les auteurs du pro

grammé ? Ignorent-ils qu'un projet de loi 
est à l'étude sur cette matière 7 Qu'elles 
aient la patience d'attendre. 

40. Application des, lois concorda taire* 
et organiques respectant ta liberté de cons
cience en ce qui concerne las culte» exté
rieur*. 

C'est-à-dire, en français intelligible, sup
pression des processions et autres cérémo
nie* reiigtauees, au gré de M. le maire. 

— Suppression du caractère religieux 
dans les pompes fuaèbres.plus rien que des 
ftpàA«« d'enurrements civils. 

' ! — • • ' 

— Suppression du costume ecclésiastique 
et religieux. — Le suisse lui-même, eu 
quittant l'église, devra mettre sa culotte à 
l'envers, pour masquer le galon, qui fait 
partie probablement du culte extérieur II 
etc., ete. 

Et tout cela, pour ne pas gêner une poi
gnée de libres-penseurs, qui pourraient fert 
bien rester ebez eux, si les cérémonies 
extérieures du culte leur déplaisent I qu'ils 
** gênent, comme nous nous gênons quand 
il* font leur* enterrements civils, qui sont 
une insulte à nos convictions I 

Après ces articles fondamentaux d'un si 
beau rouge éearlate.ces messieurs ont com
pris qu'ils avaient quelques précautions à 
prendre pour ne pas exaspérer et soulever 
contre eux l'opinion publique. Ils ont com
pris qu'ils devaient faire patte de velours 
et cacher leurs griffes, qu'ils devaient se 
draper dans une belle capote d'honnêtes 
gens pour ne pas trop laisser voir l'affreux 
accoutrement des exécuteurs. Aussi nous 
pouvons compter dans leur programme 
trente-trois articles qui servent de par- des
sus. Nous trouvons du bon dans les articles 
sur la salubrité publique, sur l'assistance, 
le premier article excepté, et sur l'appro
visionnement public. Révisez aussi ration
nellement que possible tous nos égouts, 
nettoyez et arrosez nos rues, donnez-nous 
de l'eau, éclairez et pavez nos rues et nos 
cités, réglementez les.fosses et les vidan
ges et mettez à profit, tant .rue vous pour
rez, les hautes lumières et la longue expé
rience qui ont valu à l'un des vôtres une si 
glorieuse illustration, portez les secours à 
domicile, offrez une maison de campagne 
aux pauvres convalescents, créez des places 
et des marchés de quartier, essayez de dé
grever les denrées d'alimentation populaire 
et soumettez leur vente à une inspection 
rigoureuse. Je me réjouis tout le premier de 
ces belles et consolantes promesses et je 
rois déjà si vous arrivez où vous aspirez, 
si vous n'oubliez pas, car la mémoire est si 
souvent infidèle, si vous n'allez pas dans 
ces oublis jusqu'à commander vous-même 
les charges de cavalerie contre ceux qui 
TOUS auront donné votre bâton de maré
chal. Je vois déjà le pauvre,pétillant d'aise 
et florissant de santé, avec le bon air dans 
la poitrine, la bonne eau dans l'estomac, 
le bon beurre sur le bon pain. Mais dites-
moi, mon bon monsieur Moreau, vous à 
qui tout le monde devra tant d'améliora
tion, vous qui aurez tant sué pour parta
ger entre tous les autres tant d'avantages, 
que vous réservez-vous pour vous-même ? 

Vous contenterez-vous, comme le grand 
homme, de l'Espérance? Oui, dites-rous 
tout modestement, je me contenterai des 
appointements- ordinaires de l'ingénieur 
d'après la loi du 12 pluviôse.Que vous êtes 
dévoué, M. Moreau, de vous tenir satisfait 
d'un bénéfice de 130,000 francs pour la 
question des eaux, et de vivre d'espérante 
pour les questions d'égoûts, de vidanges, 
d'arrosages, de balayages, de marchés, de 
places publiques, de collège communal et 
de citée ouvrières I Mais je vous trouve bien 
hardi de croire que vous et les satellites que 
TOUS vous êtes choisis vous nous entraîne
rez plus rapidement et plus sûrement que 
toutes autres administrations dans la voie 
de ces améliorations. C'est bien dommage 
que l'en n'ait pas encore établi des examens 
de capacité pour le conseil municipal, nous 
serions bien curieux de voir combien de 
vos frères et amis pourraient quitter le 
comptoir et répandre la lumière dans les 
conseils, comme ils remplissent et vident 
les verres dans les cabarets. Mais quand ils 
seront arrivés au pouvoir, de quelle au
réole ils vont resplendir 1 Et dire que con
trairement à tout ce qui s'est jamais vu, la 
nouvelle administration daignera fixer cer
taines heures de la journée auxquelles elle 
sera accessible au public, et dire encore 
qu'elle voudra bien avoir cette condescen
dance pour le publie/quand même elle ne 
serait pas rétribuée. Que serait-ce donc, si 
elle était rétribuée? Sans doute qu'elle 
fixerait même les heures de la nuit aux
quelles elle serait sur pieds peur distribuer 
au bon public de bonnes paroles, de bons 
conseils, de bonnes mesures. Mais voyez 
donc leur bonne volonté et leur luxe de 
promesses. Cette administration s'engage 
à mettre dans le vestibule de la mairie un 
registre de réclamations concernant les 
divers services publics. Voilà, n'est-il pas 
Trait une des meilleures mesures, en ce 
sens que nous en serons quitte et eux aussi 
pour une somme de quelques francs à 
prendre sur les deniers publics. On cous 
promet des choses bien intéressantes dans 
la publicité des séances du conseil muni
cipal, nos radicaux vont nous en servir de 
ces fines reparties, de ces réflexions pers
picaces, de ces preuves convaincantes de 
l'étendue de leurs connaissances. Ceux qui 
leur a manqué jusqu'à présent, ce ne sont 
pas les leçons des écoles laïques, ce n'est 
que l'occasion de se montrer. Sous ce rap
port, il devra se faire une réaction bien 
accentuée, car si le public n'a pas été admis 
à savoir comment se dépensaient ses de
niers et se traitaient ses intérêts,ce fut sur
tout arec nos administrations républicaines 
qui essayèrent même de nous serrer de ce 
compte-rendu pourtant si see de leurs 
séances. 

Et si la mode des adjudications revient, 
qui est-ce qui perdra ? Sinon ces conseil
lère radicaux qui s'adjugent et passent à 
leurs fil* sans honte et sans pudeur les 
soudures et les peintures des travaux com
munaux. Et si l'on met en adjudication les 
fournitures de classes et de prix, qui est-ce 
qui perdra ? Les enfants du peuple. Qui 
est-ce qui gagner* ? Ceux de la commission 
qui pourront profiter dès remises excep
tionnelles et les libraires qui seront bien 
contents de voir s'accomplir cette nouvelle 
évolution intellectuelle et morale et qui 
réserveront pour nous leurs rossignols et 
leurs fonds de magasins. Et leurs écoles 
d'apprentissage, que seront-elles ? Juges-
en par Turgol, c'est l'échantillon choisi. Si 
vous roulez vous amuser, lisaz les empha
tiques promesse* du rapport de P.Richard, 
dan* trois ans, Turgot ron* donnera des 

directeurs d'ateliers et puis... et puis... la 
montagne en travail enfante une souris. 

Au lieu d'une école préparatoire aux arts 
et métiers, nous avons ni plu* ni moins 
qu'une école.piéparatoire à l'école prépara
toire des arts et méiiers.ee que nous avions 
déjà et ce que nous pouvions aroir du reste 
dans des conditions plus sérieuses et plus 
économiques. 

Et enfin avec une administration aussi 
républicaine, pourquoi donc se créer la 
difficulté de former une commission mu
nicipale d'examen, de former un program
me, de faire des concours, et pourquoi ne 
pas ouvrir plus large, toute grande, à denx 
battants, les portes des éeoles secondaires 
de la ville, quand même il y aurait dans 
ces écoles les fils ou les filles d'un maire, 
d'un adjoint, ou d'un conseiller quelcon
que TSoytz donc logique jusqu'au bout et 
traitez-vous tous ensemble en frères et 
amis. 

Vous voyez, électeurs, que oos radicaux 
n'ont pan ménagé les ouais pour amortir 
leurs coups d'assommoir. 

Passons aux blagues. 
Art. 5. — Etude d'un groupement admi

nistratif évitant les démarchée au public. 
Braves gens de Roubaix 1 Eai*£$**-vous 1 

vous n'aurez plus à vos déranger pour rien 
— des groupes odminittratifi passeront par 
chez voue, et vous demanderont ce qu'il y 
a pour votre service ; « Pas de nouveanx-
nés daus la maison ? Pas de mariages ? > 
Nos conseillers municipaux root faire 
concurrence aux colporteurs. 

Art. 50. — Etude des vœux concernant 
la situation des travailleurs de l'industrie 
roubaisienne. - Conformément aux projets 
à élaborer par la fédération démocratique. 

Art. 53. — Examen, avec tout le soin 
possible, et dans les limites légales, des 
vœux que leur roumettront, après votes 
réguliers, les sociétés démocratiques cons
tituées. 

Allons 1 braves ouvriers, vous n'êtes pas 
encore près d'atteindre à la réalisation de 
vos vœux. Entendez-vous : les projets sont 
encore à élaborer : vaus pensiez peut être 
que c'était fait 1 quand ce sera élaboré, il 
faudra examiner, il faudra étudier, arec 
tout le soin possible, c'est-à-dire, qu'on se 
donnera biec du temps — quand c* sera 
examiné, on se réserre encore d'adopter 
ou de ce pas adopter. Supposons que l'on 
adopte, vous serez bien avancés; le conseil 
municipal n'a pas qualité pour appliquer 
ces mesures que rous désirez tant. 

C'est d'une entente amiable arec ros 
patrons, dont les intérêts après tout se 
confondent avec les vôtres, c'est de vos 
idées d'ordre, d'économie, et non pas de 
ces théories creuses et déclamatoires, que 
rous derez attendre l'amélioration de rotre 
sort. Que le gouvernement nous donne une 
bonne politique, de bons tarifs de douane, 
et, l'industrie prospérant, les salaires aug
menteront. 

En définitive, je ne serais pas surpris que 
ce programme soit l'œuvre d'un charlatan 
et d'un libre-peneeur enragé, qui, pour ne 
pas trop effaroucher ta bon publie roubai-
sien, se sont fait honneur de quelques 
bonnes idées, prises dans la tète des autres. 

On sait que les militaires présents sous 
le» drapeaux ne peuvent pa» prendre 
part au vote. 

Ou nous demande si ceux qui sont 
renvoyés en congé, application- de la 
circulaire du 14 décembre., peuvent vo
ter. 

Evidemment, s'ils figurent sur les listes 
électorales de leurs communes. Ils sont 
en congé régulier, et, par conséquent, ne 
sont plus frappés d'incapacité. 

O b a ë q u e s du C a r d i n a l 
Nous donnerons, samedi, lorsqu'il aura 

été définitivement réglé, l'ordre des funé
railles driSun Emicenee le Cardinal-Arche
vêque. On sait que les Cardinaux ont rang 
do maréchaux. Le cérémonial civil et mili
taire sera donc eelul suivi pour un maré
chal de France- Des honneurs spéciaux 
seront en outre rendus au Cardinal comme 
commandeur de la Légion d'honneur. 

On nous annonce que de nombreuses dé-
putations des différents arrondissements 
du diocèse assisteront aux funérailles de 
Son Eminence . Dès aujourd'hui une sous
cription est ouverte dans cette ville pour 
élever un monument au Cardinal, 

Dès demain matin le corps de Monsei
gneur sera exposé dans la chapelle de l'Ar
chevêché. On entrera par la porte qui com
munique arec la Cathédrale. 

Notre correspondant particulier de Cam
brai, nous télégraphie : 

« Le corps de S. E le Cardinal Régnier, 
est exposé sur un lit. Il est rerêtu des vê
tements et de la cappe rouges. A se* côtés, 
se trouvent la erosse et la mitre, signes de 
l'évèque : le paluutn, emblème des arche
vêques ; et le chapeau et la barrette rouge 
comme Cardinal. 

« Six gros cierges liturgiques servent de 
luminaires. 

c La foule est immense. Elle ne fait 
qu'entrer et sortir. 

* Des prières ont été ordonnées pour ta 
Cardinal par les Evèques d'Arras, d'An
gers, et dAngoulème. 

t Douze Archevêques et Evoques doivent 
assister aux funérailles du Cardinal. 

Une souscription est ouverte pour élever 
n monument à S. E. 
< Ce monument sera construit dans la 

cathédrale. 

kLe (çrand c a n a l d « H'erd. — On 
mande de Paris à l'Echo du Nord : 

« Le conseil des ponts-etchaussées a à 
peu près terminé son examen du projet 
du grand canal ver* Paris. 

* M. Raillard, inspecteur général, 
chargé, comme nous l'avons depuis long
temps annoncé, du rapport, conclut & la 
construction immédiate de la section 
d'Arleux à Noyon. 

» L enquête publique sera ordonnée 
immédiatement après le dépôt du rapport 
entre les mains du ministre des travaux 
public;-. Viendra ensuite la dissuasion 
du projet devant les Chambres, a 

D après une circulaire du Ministre de 
la guerre, adressée aux commandants de 
corps d'armée, il ne sera plus accordé 
aucun congé ni aucune permission, a 
partir du 1" avril 1881 jusqu'à la fin des 
manœuvres d'automne, sauf le cas de 
force ma eure dûment constaté. 

Celte circulaire indique, d'autre part, 
aux chefs de corps, qu ils recevront, on 
temps utile des instructions au sujet des 
congés à délivrer pendant ta quatrième 

trimestre de 1681- aux deux classes; dd 1 
1877 et 1878, conformément à une note • 
envoyée le 20 octobre dernier. ' -

Il résulte, en outre, de cette circulaire, ' 
qu'il serait possible d'accorder aux offl- ! 
ciers des congés de deux mois pendant le : 

quatrième trimestre de chaque année, et 
il parait opportun d'étendre pour eux la i 
même faculté au premier trimestre. 

Cest demain, samedi 8 janvier, que 
viendra, devant ta tribunal correctionnel 
do Lille, l'affaire intentée au Propaga
teur par le Conseil académique de : 
Douai. 

Un grand nombre de témoins seront I 
entendus. Le public ne sera admis dans • 
la salle qu'avec des cartes délivrées per- : 
sonnellement. 

M* Robinet de Cléry présentera la dé- ' 
fense du Propagateur. 

Un commencement d'incendie s'est dé- I 
claré. la nuit dernière, chez M. Albert ! 
Poudrez, cordonnier, rue du Collège. Le j 
feu s'est communiqué à une armoire 
adossée à la cheminée et dans laquelle I 
étaient déposés du linge et dés chaussu- I 
res qui ont été brûlés. Les pef tes s'élè- j 
vent à 1,500 francs environ. Il y a assu-
rance à la Nationale. La maisqn appar-
tient à Mme Vve Leveugle, rue Pellart. 

C'est M. hus,le concierge fie MM. Amé- i 
dée Prouvost. et Cie qui, le premier, a j 
donné l'alarme en même temps qu'il ar- ! 
rivait, muni d'uu extincteur (système i 
Zapfle), à l'aide duquel il est parvenu & ' 
éteindre le feu en quelques instants-

Un individu, Louis Vanliebert, demeu- i 
rant rue Labruyôre, s'est présenté, il y a ; 
quelque temps chez M. Fournier et chez 
M. Strat, fariniers à Roubaix et à Tour-
coing, les priant de lui livrer, le premier ; 
pour 500 francs de farine ; ie second pour i 
1307 fr. 50. Avec cette farine il devait 
confectionner des pains pour solder le 
montant de la dépense. La marchandise 
fut livrée au jour indiqué, mais Vanlie
bert ne l'eut pas plus tôt reçue, qu'il la 
revendit et disparut. 

On sait aujourd'hui que ce boulanger • 
improvisé s'est réfugié au Mont à-Leux ; 
où il est cabaretier. 

Une plainte a été déposée par MM. 
Fournie* et Strat. 

M. Pjerre-Joseph Rie nomme demeurant 
rue du Pile, maisons Vve Duhamel, nous 
prie d'informer nos lecteurs qu'il n'a rien 
de commun avec le nomme Richomme 
arrêté dernièrement pour vol. 

Le tribunal correctionnel de Lille a 
condamné bier à un mois de prison et 16 
fr.d'amende le comme Caudrelier.arrêté, 
la semaine dernière, à Roubaix pour 
ivresse et mendicité. 

L'affaire qui vient aujourd'hui devant le tri
bunal correctionnel a fait grand bruit dans les 
environs de Lille 

Les accusés sont des cultivateurs de Marcq-
eu-Barœul, les nommés Lherminet Léopold, 
dit 1 avocat ; Lherminet, Stanislas, Lhermi
net, Louis. C6 sont le père et le deux gar-
^Lhèrmlnet père est un homme de 55 ans, à 
fleure énergique, aux gros favoris grisonnants, 
aux larges épaules * un type de marchand de 
l)6Sti&UX 

Ses deux fils ont l'air intelligents. Ils ne 
paraissent pas trop regretter la posiUoa où ils 
se sont mis. 

Voici les laits : . . . . 
Le 18 décembre dernier, dans la matinée, les 

gendarmes Lacombe et Dufour, de Tourcoing, 
se présentaient au domicile de L Herrainet, a 
Marcq-en-Barœul, et exhibaient un mandat 
d'arrêt lancé contre Léopold qui, ayant été 
condamné à * franc d'amende pour contraven
tion a la police des marchés, avait refusé ae 
payer. Le» frais avalent fait monter cette 
somme à 24 francs. Léopoia résistait toujours 
et la j ustice lança contre lui le mandat. • 

Comme il ' refusait de payer, les agents de 
l'autorité l'empoignèrent et voulurent remme
ner. Mais alors il s'accrocha aux meubles, aux 
portes ; sa mère et ses sœurs s'accrochèrent 
aussi après lut et les gendarmes n'eurent pas 
ire» de toute leur rigueur pour 1 emmener. 

Le père, qui épluchait des betteraves dans 
quelque coin, accourut à la rescousse, son 
couteau à la main. Mais il ne paraît pas avoir 
essayé de s'en servir. Son Qls, Stauulas, s en 
mêla aussi. Bref, 11 y eut une mêlée dans la
quelle le gendarme Lacombe, le vigoureux gen
darme bien connu des émeutiers de Tourcoing, 
n'eut pas trop de toute sa force pour garder 
son prisonnier. Toutefois, son sabre fut brise 
dans la lutte. . . 

M. l'adjoint de Marcq-en-Barœul, veyant 
l'effervescence produite par cette scène de ré
bellion et de violence, demanda du rendort a 
Tourcoing et la brigade arriva bientôt. De plus, 
il avait requis six pompiers de la commune 
pour prêter main-forte aux deux gendarmes, 
et ce fut avec le concours de ceux-ci qu on 
put, au milieu des imprécations du prisonnier 
et malgré sa résistance, le conduire a la mairie 
de village. , m . 

Au nombre des témoins sont la femme de 
l'accusé L. Lherminet, la mère des deux au
tres accusés et Marie, leur sœur. 

Ces deux témoins, entendus seulement a 
titre de renseignements, déposent tout natu
rellement contre les procédés employés parles 
gendarmes. C'est la brutalité de ceux-ci qui a 
tout fait. 

M. E. Fouret, peintre, a vu la mère et la sœur 
de Léopold retenir celui-ci quand les gendar
mes voulaient l'emmener. Il n'a pas vu porter 
de coups m entendu proférer d'outrages. Il y 
e»t, dit-il, une chute générale sur le trottoir. 
Les gendarmes étaient dans cette bagarre. Le 
témoin a été l'un des pompiers requis pour 
aider les gendarmes. 

-M. Debreuwe, tailleur à ;Marcq, requis 
comme pompier, n'a pas entendu d'outrage. Il 
a su que le sabre de Lacombe avait été brisé 
C'est après midi que cela est arrivé, au mo
ment du départ pour la mairie, avec les pri
sonniers. 

M. le substitut Toutée expose en quelques 
mots la situation de l'affaire. 

Il y a eu rébellion, emploi de la force con
tre les agents de l'autorité en fonctions. Il faut 
une application sévère de la loi. 

Lherminet père, interrompant : « Il n'y avait 
pas la de quoi fouetter un lapin ! > 

M- Ba^gio plaide pour les prévenus. Voilà 
des gens, dit-il, a qui jamais oa n'a eu rien à 
reprocher. Comment sont-ils devenus tout à 
coup des rebelles à la loi. 

L honorable défenseur en trouve l'explica
tion dans la manière de" procéder des gendar
mes. 

Léopold Lherminet a le défaut d'avoir l'es
prit processif. On vient lui parler d'arrestation, 
de menottes, etc. Il proteste vivement, trop 
vivement; mais les gendarmes y ont-ils mis 
toute la modération voulue i Le tribunal se 
montrera indulgent en remarquant que la ré
bellion est seulement venue quand les agents 
ont voulu enchaîner l'inculpe. * 

Son père et son frère n'ont voulu rien autre 
chose que se défendre contre ce qu'ils 
croyaient des violences inutiles. 

Malgré ce système de défense habilement 
présenté, les inculpés sont condamnés savoir : 

Louis et Léopold Lherminet (ce dernier 
pour outrages), à 3 mois de prison ; Stanislas, 
a 2 mois ; tous a 16 fr. d'amende. 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES A TOURCOING 

Un charcutier de la rue de Barbieux, 
M. Désiré Vandebeuque, a été victime 
d'un vol, nier après-midi. Un rôdeur dont 
on n'a pu retrouver les traces s'est in
troduit sans bruit dans soc magasin et a 
enlevé du comptoir un petit sac en toile 
contenant de 25 à 30 francs. 

La police de Lille a arrêté mercredi A. 
Vanpstal, âgé de 26 ans, ouvrier gazier, 

r>ur vol d'une malle contenant du linge, 
montres, une chaîne, des boucles d'o

reilles, etc., etc., pour une somme de 
70jl.fr. environ. Ce vol, commis avec 
efffiaction, dans la nuit du 24 au 25 dé-
rornrçe dernier, au préjudice de M. 
Claus, cabaretier, place de la Nouvelle-
Aventure, a été suivi d'un autre vol, 
consistant en effets d'habillement, pan
talon, paletot, etc., chez M. Delbarre, 
cabaretier, rue de Juliers. 

* u » i -

Au dernier concert offert par l'Orphéon 
Roubaisien à ses membres honoraires, il y 
arait une telle atfluence que la salle s'est 
trouvée trop petite. Seus l'habile direction 
de M. Cornillot, les deux chœurs, le Régi
ment qui passe, et les Esprits de lair, ont 
été parfaitement rendus. Nous devons 
mentionner d'une façon spéciale, une petite 
sérénade chantée par 8 choristes, et qui a 
fait infiniment de plaisir. 

La partie vocale se composait encore de 
chansonnettes, d'une romance, et de quel
ques grands airs d'opéra. Ces derniers 
morceaux, sont souvent hérissés de diffi
cultés musicales que ta publie n'apprécie 
pas toujours ; aussi que MM. les chanteurs 
nous permettent un petit conseil en pas
sant, c'est d'apporter la plus grande cir-
conpection dans le choix des morceaux, 
néanmoins ueus tenons compte de la bonne 
volonté et félicitons sincèrement MM. 
P. Mercier, Desmarchelier et Voisard, sans 
oublier MM. Motte et Decondé: tous ont 
puissamment contribué a rendre cette 
soirée charmante. 

M. P. Duhotdacs ses deux chansonnettes 
le Qommtux belge et le Petit Lion a été bril
lant de rerre et d'entrain, nous derons 
en dire autant de M.Cocheteux qui est tou
jours le comique goûté du publie. 

Son Voyage a la mer surtout, lni a ralu 
une véritable ovation- La partie instrumen
tale était réserrée » MM. Dodin, et Dubo-
eage dont nous arena eu plusieurs fois 
occasion d* parler ; leur étage n'est plus à 
faire, ils se sont comme toujours parfaite
ment acquittés de leur mission. 
r̂ La soirée s'est terminée par une corne» 
die burlesque, les Fureurs de A'amour,joué» 
par 5 amateurs dé l'orphéon. Le comique 
des costumes joint à quelques scènes à ecot 
ont beaucoup fait rire l'auditoire. 

Nous félicitons en terminant la commis
sion administatire de l'excellente idée 
?[u'elle a eu d'offrir une tombola aux en-
ants à l'issue du concert et tdes 

efforts qu'elle fait constamment dans le but 
de contenter ses membres honoraires. Cette 
fois encore elle a réussi. 

CANDIDATS DES LIBERTÉS PUBLIQUES 

MM. 
1 Désiré D K B I C H Y . conseiller sor

tant. 
2 G u p a r d D E S U R M O I K T - M O T T E 

conseiller sortant. 
3 Louis D I P R E I - L F . P K R S , con

seiller sortant. 
4 Julien S K Y \ i V I > D I B l I G \ K , 

conseiller sortaut. 
6 Jules S I X , conseiller sortant. 
6 Auguste B I G O , notaire. 
7 Louis DF.LAH41' I<: , administrateur 

du Bureau de Bienfaisance. 
8 Jules L E B I i A X , conseiller portant. 
9 FrapçQi? S t A L A B R I - D I L -
1 «COÎJR, conseiller soitant. 

10 Aristide D E S T O M B K S , conseiller 
sortant,' 

11 Pierre D E S T O M B E S - B 4 Y A R T 
conseiller ̂ »rtant. 

12 Victor J O U R D A I N • I»I F O V . 
T A I S E , conseiller sortan. 

13Louis D É C A M P S , boucaer.au Blanc-
Seau. 

14 Augustin O R A U - G R A I T , négociant. 
15 Pierre P O L L E T - D t ' B I E Z , con

seiller sortant. 
16 Philippe M O T T E fils, administrateur 

de la Caisse d'Epargne. 
17 Emile D E C O T T I G S I E S , culti

vateur^ l'Epinette. 
18 François D E L E M A S L R E , fabri

cant. 
t» F. M A S r B E L - T I K F . R U l I I F A ' , 

industriel. 
20 Henri O D O F X , négociant. 
21 Théodore D E M E V Y , conseiller sor

tant. 
22 Louis U U S O R I D I M O K I I I It 

conseiller sortant. 
23 Luci*n I . O R T H I O I S - D E S -

P L A S I Q L ' E . conseiller sortant. 
24 Louis V A N D E B E U Q U E , con

seiller sortant. 
25 Charles V I L L E R T - D U P O N T , 

recereur d'octroi en retraite. 
26 Louis C A R I S S I M O , entrepreneur, 

capitaine des Sapeurs-Pompiers. 
27 Vicier D E R V A I X - W E T I E L , 

conseiller sortait. 
28 Jules D E S U R H I O N T , conseiller 

sortant. 
29 Edouard F L I P O B O U C H A R T , 

conseiller sortant. 
30 Joseph M O N T A G N E - D E L O -

B E L . , conseiller sortant. 
31 Joseph D E L E P O U L L E , adminis

trateur des Hwpiees. . 
32 Louis B E R N A R D , Président du 

Conseil des Prud'hommes. 

P r o c l a m a t i o n d e M . D . B e b u c h y 
DÉPUTÉS ET PREMIER ADJOINT 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 6 janvier 

R é b e l l i o n e n b a n d e , m a i s s a n s 
a r m e s . — O u t r a g e s a u x c e » 

A Messieurs les électeurs de la ville de 
Tourcoing. 

Mes chers Concitoyens, 
Vous m'avez fait l'honneur de m'appeler 

aux fonctions puuliqueaeu me nommant 
conseiller municipal.pour .la première fois, 
le 22 juillet 1865. Vous avez bien voulu 
me eontinuer ce mandat, en m'élisant suc
cessivement : les 2 octobre 1869. 6 août 
1870, 30 avril 1871, 22 norembre 1874 et 6 
janvier 1878. Vous n'avez pas borné la ma-
manifestation de rotre sympathie à ees 
élections seulement : ta 14 octobre 1877, 
reus m'av*z donné la plus grande marque 
de rotre confiance en me conférant, pour 
les deux cantons de Tourcoing, le haut 
mandat de député. Vous arez assez accen
tué votre bienveillance pour que j'aie pu 
obtenir une très importante maiorité.'/ex
pression de mes remerciements ne pourra 
jamais égaler ma reconnaissance. 

Je «rois m'ètre toujours montré digne des 
différentes missions dont rous arez bien 
roulu me charger, à ces diverse s époques. 

Aujourd'hui, le Collège électoral de 
Tourcoing est appelé à se choisir un nou
veau Conseil municipal. Je n'hésite pas, en 
cette occasion, à me présenter encore à ros 
suffrages ; je n'hésile pas à solliciter de ro
tre confiance, dans la nouvelle Assemblé* 
communale, un simple siège de Conseiller. 

ELECTEURS, 
Dois je vous dire qui je suis, ce que je 

pease, ce que j'ai fait, ce que j'ai l'intention 
de faire ? 

Vous me connaissez de longue date. — 
Vous m'are* appel* à diverses fonctions, 

vous m'avez ru à l'œurre : mon passé rou» 
donne toute» garanties peur l'avenir. Vous 
savez que je suis avant tout l'homme du 
devoir. . . 

C'est parce que j'ai toujours suivi et que 
je suis fermement résolu à toujours suivre 
celte ligne infNxible du devoir, que je dois 
vous dire franchement ce qu'est notre si
tuation actuelle. 

Je ne pouvais pas, à cause de la position 
dont vous m'avez investi, rester indifférent 
dans la lutte qui se prépare. — J'ai donc 
cru qu'il m'incombait d'entrer dans la liée ; 
qu'il m'était prescrit de m'adresser tout 
d'abord à mes collègues du Conseil muni
cipal disposés, dans mes sentiments, à 
affronter le scrutin, pour leur proposer la 
candidature. — Des rides s'étant fo-més 
par suite de plusieurs retraites, il fallait 
faire en sorte de compléter la liste des 
trente-deux noms. J'ai cherché, dès lors, 
j'ai roulu la conciliation dans les limites 
les plus larges possibles. Les démarches 
personnelles ne m'ont point 'coûté : je les 
ai effectuées dans toutes les parties de la 
ville. Beaucoup d'entre rous Bavent que je 
n'ai reculé devant aucune tentative hono
rable. Qu'il me soit permis, puisque l'occa
sion s'en présente ici, d'exprimer mes em
pressés remerciements aux nombreux 
amis qui ont bien roulu, dans leur dévoue
ment civique, me seconder dans «es rues 
de sincère conciliation. 

ELECTEURS 
II eut été désirable que chaque quartier, 

comme précédemment, pût avoir ses re
présentants spéciaux; — le Conseil muni
cipal l'avait demandé, selon son droit, en 
juillet dernier. — Mais le scrutin de liste a 
été imposé par les pouvoirs supérieurs, 
malgré l'aris légal de l'Assemblée commu
nale, Force est donc de se soumettre. 

Ci-joints les trente-deux CANDIDATS DU 
COMITÉ DES LIBERTÉS PUBLIQUES p r o p o s e s à 
ros suffrages, qu'il a fallu, en conséquence, 
réunir sur une seule et unique liste. 

ELECTEURS 
Vous arez maintenant à juger les candi

dats qui sollicitent l'honneur de rous re
présenter au sein du Conseil municipal. 
Leurs sentiments, rous les connaissez déjà; 
mais pour les préciser, on peut les résu
mer en ees quelques mots : Respect aux ' 
traditions sécu'.aires de notre vieille eité;— 
soutien aux principes généraux, établis 
dans notre ehère France, p iur sauvegarder 
toutes les libertés publiques, pour faciliter 
à tous le travail dans notre laborieux cen
tre industriel. Aucun des candidats n'est 
inconnu pour rous. Leur ardent désir de 
défendre vos intérêts, quels qu'ils soient, 
avec la plus entière conscience, voilà ren
gagement qu'ils prennent vis-à-vis de vous. 
Vous pouvez y avoir une foi entière, car 
rous sarez qu'il émane de rous. 

Etablir un programme complet à suivre 
par votre nouveau Conseil municipal serait 
vous donner des indications qu'il n'appar
tient pas à la nature humaine de pie voir. 
Mais vous dire que les principales tendan
ces de la future Assemblée communale se
ront de s'appliquer a compléter et à répa
rer notre réseau de voies urbaines, — à 
étendre le plus possibe, dans les parties 
éloignées, les bienfaits de l'éclairage, — à 
assainir les quartiers populeux, — à en
courager les innovations utiles et produc
tives (comme les conseils précédents ont 
pu ld faire pour les eaux et le gaz), à allé
ger les charges des contribuables, — à ré
partir au moyen des ressources normales, 
les améliorations les plus urgentes sur tous 
les points du territoire, — C'est vous entre
tenir de choses pratiques, susceptibles 
d'une suite réalisable, et rous voudrez 
bien le comprendre. 

ELECTEURS, 
L'élection du 9 janrier doit avoir des 

conséquences qui ne vous échapperont pas. 
Il n'appartient donc à aueun citoyen de se 
montrer indifférent en la circonstance : 
l'abstention serait impardonnable. Tous 
nous derons apporter notre rote dans l'ur
ne électorale, aree la confiance et la sa
gesse qui doivent inspirer les habitants 
d'une ville de 50,006 âmes, soucieuse de ses 
intérêts les plus chers. 

Désiré DEBUCHY, 
Conseiller municipal sortant d exercice. 
Député des deux cantons de Tourcoing. 

D é s i g n a t i o n d e s s e c t i o n s 

Les électeurs qui ont reçu une carte Bleue 
doivent roter à la (Grande Salle des Maria
ges). 

Une carte Blanche à l'Hôtel des Sapeurs* 
Pompiers) rue des Ospheiins. 

Une carte Rose à (l'Ancienne Mairie) 
Grande-Place. 

Une carte Grise à (l'Hôtel-Dieu) rue Natio
nale. 

Une carte Lilas à (l'Ecole des Garçons), 
rue du Calvaire. 

N o s c o m i t é s b l e é t o r a u x . 
Une importante réunion électorale a 

eu lieu hier, au café Laalercq, rue De-
surrnont. 

On y comptait plus de 500 électeurs. 
La séance s'ouvre vers 7 heures et de

mie. 
\près la formation du bureau, composé 

de deux ouvriers, MM. Steve et Léman,et 
d'un industriel, M. Lorthiois-Pennaert, 
le Président prend la parole pour expo
ser le but de la réunion. C'est, dit-il, de 
fprésenter aux électeurs rassemblés, la 
iste des candidats de la liberté tour-

quennoise, liste formée à la suite de 
plusieurs conférences d'électeurs appar
tenant à tous les quartiers de la ville. 

Le Président termine en invitant ceux 
des électeurs présents qui voudraient 
prendre la parole, à le faire. 

M. Emile Duvillier s'exprime alors en 
ces termes : 

« On me prie de vous déclarer ce qu'est 
la liste présentée à vos suffrages et quel 
est son programme. Je vais le faire d'au
tant plus volontiers qu'étant enfant de 
Tourcoing, comme vous, électeur comme 
vous, je crois qu'il n'est pas besoin de 
tact d'éloquence et de grandes phrases, 

f»our rous développer une question dans 
aquelle vos intérêts les plus chers sont 

engagés. 
« Je sais que depuis quelque temps, des 

étrangers à la ville, de ces orateurs qui 
vendent l'éloquence, comme l'épicier vend 
la canelle, le sucre et le café, viennent 
prérorer à tort et à travers à propos 
de nos affaires, mais franchement je le 
demande, n'est-ce pas se moquer du bon 
sens tourquennois, que d'introduire pour 
discuter sur des questions purement 
locales,des hommes ignorants les besoins 
immédiats de notre ville. 

» Je le comprendrais encore, s'il s'agis
sait d'élection pour la Chambre ou le 
Conseil général, la où la politique domine 
dans le débat, mais lorsqu'il est question 
absolument de notre budget, de nos 
écoles, des pavages de nos rues, de leurs 
aqueducs, de leur éclairage, de la râleur 
d hommes que rous seuls connaissez et 
êtes seuls à même d'apprécier, avec quelle 
autorité avec quelle compétence des ora
teurs étrangers qui ignorent tout dans 
notre ville, viendront-ils vous engager 
désigner à vos votes, tel ou tel J candidat 
août les noms leur est très-certainement 
inconnus. (Applaudissements). 

« Lisez dans les journaux les comptes 
Tendns des réunions électorales de Lille 
Roubaix et en général de tous les grands 
cen très comme Tourcoing, vous n e cons
taterez nulle purt d'hommes étranger» à 
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